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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sages-femmes
Question écrite n° 101822

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les propositions
exprimées par le conseil national de l'Ordre des sages-femmes dans son livre blanc intitulé « Innover pour la
santé publique avec les sages-femmes ». Soulignant que, face à la diminution à venir du nombre de
gynécologues obstétriciens (- 6 % entre 2011 et 2020), le rôle des sages-femmes sera nécessairement amené à
être renforcé et légitimé au cours des prochaines années, le conseil national de l'Ordre des sages-femmes
demande que toutes les dispositions soient prises afin de faire de la sage-femme l'acteur médical de premier
recours auprès des femmes en bonne santé. Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette
proposition.
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